ART. 7 N° 256

ASSEMBLEE NATIONALE

22 décembre 2005

DROIT D'AUTEUR ET DROITSVOISINS
DANSLA SOCIETE DE L'INFORMATION - (n° 1206)

Commission
Gouvernement
SOUS-AMENDEMENT N° 256
présenté par
M. Vanneste

al'ARTICLE 7

Compléter le dernier ainéa de cet amendement par la phrase suivante :

« Cette disposition ne concerne pas | es chaines de télévision. »

EXPOSE SOMMAIRE

Cet amendement se justifie par son texte méme.
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